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BRÉSIL.
Il parait, d’aprèsàe document officiel suivant, que les 

Péruviens ont l’intention de bloquer Valparaiso lé 18 août 
prochain. On peut douter s’ils auront une force suffisante 
pour maintenir un blocus contre les forces navales du Chili, 
que l’on représente comme beaucoup plus considérable que 
les leurs. *

Consulat des Etats-Unis, Lima, le i6 mars 1838.
La nouvelle officielle vient d’être reçue à ce consulat, que 

par un decret du Protecteur de la fédération péru-boli- 
vienne , datée de la Paz 17 février dernier, il est déclaré 
que le port de Valparaiso du Chili sera bloqué parles for
ces navales péru-boliviennes, à dater du 18 août prochain.

Je suis, etc., C. Bartlet, consul des Etats-Unis.
A. M. J.-B, Ferand , consul des Etats-Unis à Panama,

ALLEMAGNE-—Francfort, 9 juillet.
On écrit de Constantinople, le 18 juiû i
« Les bruits de guerre s’assourdissent. Lès ambassadeurs 

étrangers ont engagé leur parole que Meliemel-Àli se tien
dra tranquille. Pour donner plus de poids à leurs assuran
ces, ceux d’Angleterre et de France ont déclaré qu’une force 
maritime imposante se montrerait devant Aîêxahdrie pour 
agir au besoin s’il proclame son indépendance. On ne pense 
donc plus à la guerre et la Porte s’occupe d’une loi sur l’a
griculture. (G. d’Aug.)

— On écrit du Bas-Rhin, le 5 juillet à la Gazette d’Augs- 
bourg :

Depuis plusieüvs jours on a appelé la réserve de guerre. 
On apprend aujourd’hui qu’un corps entier sera mis sur le 
pied de guerre, et que ce corps ne formera qu’une partie 
d’une armée fédérale , qui devra se concentrer sur les fron
tières belges. On aurait déjà envoyé dans les localités limi
trophes l’ordre de se tenir prêt à recevoir ces troupes. Ce 
fait prouve d’un côté, dit le correspondant, que les différends 
religieux n’inspirent pas à la Prusse assez de crainte pour 
l’empêcher de développer ses forces au-dehors, et de l’au
tre, qu'il ne faut pas méconnaître les forces de la confédé
ration germanique, qui,pour la première fois marche l’épée 
au clair , pour la défense des droits qu'on lui Conteste, Le 
correspondant dit qu’on espère que la FraûCe occupera le 
Luxembourg et la Prusse le Limbourg au nom de la confé
rence ; qu’on espère aussi que Louis-Philippe parviendra à 
engager la Belgique à ne pas s’y opposer , et qu’on espère 
enfin que les troupes fédérales ne devront pas passer la fron
tière.

Il ajoute cependant :
Les Français se retirèrent lorsque la Citadelle d’Anvers 

fut remise à la Belgique, en sera-t-il de môme quand le 
Limbourg et le Luxembourg seront en possession de la Hol
lande; et an surplus la paix: ne sera pas conclue entre les 
deux parties, car il restera encore la question de la dette qui 
est la plus épineuse, et Ton ne se résoudra pas à user de vio
lence à cet effet.

On attend donc avec impatience les premiers protocoles 
de la conférence de Londres qui pèsera sans doute mûre
ment les exigences de l’une et les réclamations de l’autre. On 
ne peut pas perdre de vue, que, comme la Belgique ne peut 
plus être hollandaise, il est de l’intérêt même des puissances 
qui donnent leur voix à la Hollande, de constituer la Belgi
que de manière qu’elle ne soit pas obligée de devenir la proie 
de la France.

T—
FRANGE- — Paris le 12 juillet.

Hier, à 8 heures, le roi, la reine, le roi et la reine des 
Belges, M. le duc et M“e la duchesse d’Orléans, M. le duc 
et Mme ta duchesse de Wurtemberg et la famille royale se 
sont promenés sur l’eau depuis Neuilly jusqu’à Asnières. 
Pendant la promenade de la famille royale, la musique du 
o5° a joué des symphonies.

M. le ministre dada guerre a travaillé avec S. M.
— Par dépêche télégraphique en date du 11, M. le préfet 

maritime de Brest informe le ministre que le vaisseau Y Her
cule a mouillé en rade, le lo, dans la soirée. M. le prince de 
Joinville jouissait d’une excellente santé. S. A. R. devait dé
barquer le 11, à midi, et séjourner à Brest jusqu’au 13, pour 
assister aux fêtes que cette ville lui a offertes. (Mon,)

— Un aide-de-camp de M. le général Bernard, ministre 
de la guerre, est parti hier soir pour Bruxelles, avec des 
dépêches de S, M. le roi Léopold.

— Un aide-de-eamp du ministre de la guerre vient de 
partir ce matin pour Perpignan ; il est porteur de dépêches 
pour le général commandant la division Militaire de Bor

deaux. On ignore ce qui a pu motiver ce départ inattendu. 
Le lieutenant-général Durieu a reçu l’ordre de se rendre à 
Toulouse , d’où le tenait éloigné le service ministériel qu’il 
remplissait à la chambre des députés.

— Aujourd’hui, les deux chambres ont reçu des minis
tres l’ordonnance royale proclamant la clôture de la session 
actuelle.

— Hier, à sept heures, immédiatement après le prononcé 
de l’arrêt de la cour des pairs, l’huissier Sajou et M. Cauchy, 
greffier de la cour, se sont rendus à la prison du Luxem
bourg et ont lu à Laity la sentence qui le c mdamne à cinq 
ans de détention, 10,000 frs. d'amende et à la surveillance 
de la haute police pour toute sa vie. Laity a entendu la lec
ture de son arrêt sans émotion ; seulement la disposition re
lative à la surveillance de la haute police a paru faire sur lui 
une pénible impression.

— C’est samedi prochain que M. Raymond Coste, gérant 
du Temps, doit comparaître devant la 6e chambre. M° Phi
lippe Dupin est chargé de la défense.

<- Le Moniteur Parisien, qui remplace, à partir d’hier, 
la Charte de 1830, dont la publication est suspendue,(dé
clare dénué de tout fondementle bruit rapporté par le Jour
nal Général, et d’après lequel M. Bulos, gérant de la Revue 
des Deux-Mondes , M. Jules Lechevalier, gérant du Journal 
de Paris, et M. Granier de Cassagnac, rédacteur de la 
Presse, étaient nommés maîtres des requêtes.

— M. de Rotschild, s’il faut en croire un journal, n’au
rait, dans l’achat de l’hôtel du prince Talleyrand, agi que 
comme consul-général d’Autriche et pour le compte de son 
gouvernement. Ce serait M. le comte d’Appony qui succé
derait à M. de Talleyrand dans l’hôtel de l’Infantado.

— Des transports extraordinaires d’argent s’effectuent 
depuis quelques jours pour Bordeaux et Bayonne par des 
maisons de Paris. La police a été un moment en émoi surtout 
quand elle a appris que par la voie de Lyon des maisons de 
Turin en faisant parvenir également en sommes considéra
bles à leurs correspondans de Bordeaux et de la frontière 
espagnole.

Des agens, diplomates si l’on veut, ont été expédiés à Tu
rin avec des instructions secrètes. Il parait que par un ac
cord des cours absolutistes, don Carlos va être alimenté de 
nouveaux subsides, qui lui permettront de moins grever les 
populations des provinces et de les retenir ainsi dans son 
parti. On dit que les conférences de Berlin ont eu un résul
tat favorable pour Charles V.

Il paraît en attendant que le ministère est dans un grand 
embarras au sujet des envois d’argent sur Icsquels.il n’ose 
mettre embargo, ainsi qu’il en a été sollicité par uüe note 
remise ad hoc hier matin par les ministres d’Espagne et 
d’Angleterre.

—Le fondateur du Journal des Modes avait voué un culte 
aux bas de soie ; mais afin d’être toujours bien chaussé, il 
mettait au rebut la paire de bas la plus fraîche, si, en l’es
sayant, une seule maille du tissu venait à se rompre.

Jamais ce partisan de là culotte courte ne portait de para
pluie; aussi, lorsque l’orage le surprenait, était-il obligé 
d’en acheter un chez le premier marchand venu.

Toutes les semaines M. de la Mésangère mettait des sou
liers neufs, et ses chemises étaient aussi nombreuses que les 
jours de l’année.

Lorsqu’on a fait son inventaire, on a trouvé chez lui plus 
de 1000 paires de bas de soie, 2,000 paires de souliers, 
40 parapluies, 6 douzaines d’habits bleus, 100 chapeaux 
ronds, 90 tabatières de toutes dimensions, et enfin plus de
1,000 fi\ en pièces de six liards et en pièces de 15et30 sous.

(Temps.)
— On écrit de Toulon, le 8 juillet : 
w En ce moment l’escadre de l’amiral Stopford est sous 

voiles, poussée par une faible brise du Sud. Elle se rend 
dans le Levant en touchant à Malte et à Corfou, Ze bateau à 
vapeur le Phadamame est parti à midi pour annoncer sa 
prochaine arrivée dans ces deux ports.

NOUVELLES D’ESPAGNÈ.
On nous transmet du quartier-royal carliste une procla

mation que le général Maroto vient d’adresser à ses troupes. 
Après leur avoir rappelé le souvenir de l’héroïque Zumala- 
Carreguy, le général royaliste exhorte ses soldats à conser
ver leur amour de l’ordre et de la discipline. Oué les fidèles 
habitans des provinces ne soient pas dupes, dit-il, des 
fausses promesses du gouvernement de Madrid. On leur 
parle des bienfaits de la paix qu'ils pourraient joindre à la 
conservation de leurs privilèges. Les promesses, impossibles 
à remplir, ne sont qu’un piège.

Cette proclamation est datée du quartier-général d’Es- 
tella, le 28 juin 1838. [Gaz.)

— On lit dans le journal de Madrid , la Espana, du 3 
juillet .*

« Nos lettres de Bilbao annoncent que l’alarme est géné
rale dans le pays occupé par don Carlos, par suite de l’ap
parition devant Bermeo d’une escadre dont on ignore les 
projets, et des développemens que prend l’insurrection de 
Munagorri. Ce chef compte déjà plus de deux mille hommes 
réunis autour de lui à Vera. L’inquiétude de don Carlos et 
de son entourage est telle, que des ordres ont été donnés 
pour commencer dans toutes les églises des prédications con
tre ce partisan.

Ce journal publie une proclamation de Munagorri oû il 
promet le rétablissement de la paix et des Eueros.

Les dernières nouvelles de Portugal sont sans intérêt. 
La cour s’était retirée à Cintra. Ou avait fait courir le bruit 
qu’une émeute devait éclater à propos d’une revue. Les trou
pes ont été consignées, mais l’émeute n’a pas paru. On croit 
que le duc de Terceire va être mis à la tête du cabinet.

— ~—v - — ---------
BELGIQUE —Bruxelles, le 13 juillet.

Le conseil provincial du Brabant s’est réuni aujourd’hui 
à 11 1]2 h.

11 a été donné lecture d’une proposition déposée par M.Ver- 
haegen qui demande que le conseil provincial exprime au 
gouvernement le vœu que le Limbourg et le Luxembourg 
ne soient pas détachés de la Belgique. Cette proposition dé
veloppée par son auteur , est immédiatement prise en 
considération, et les présidens des sections sont chargés de 
la rédaction de l’adresse.

— Un grand dîner a été donné avant-hier et hier par M. le 
gouverneur du Brabant, dans son hôtel, à MM. les mem
bres du conseil provincial. M. Detheux, ministre des affai
res étrangères et de l’intérieur , y assistait le premier 
jour , et le second jour M. Nothomb, ministredes travaux pu
blics.

—MM. les membres du conseil provincial du Brabant don
neront un grand banquet au Waux-Hall, mardi prochain, 
à M. le baron de Stassart, gouverneur. M. Detheux, minis
tre des affaires étrangères et de l’intérieur, et M. Nothomb , 
ministre des travaux publics, y sont invités.

— L’on pense que la clôture de la session du conseil pro
vincial aura lieu mardi prochain.

— Pour varier les jeux et les plaisirs des anniversaires de 
septembre, M/le ministre de l’intérieur a eu un instant l’idée 
d’organiser un tournoi, d’après les anciens usages de la che
valerie ; mais la difficulté de trouver assez de gentilshom
mes, habiles cavaliers , pouvant faire les dépenses nécessai
res d’une pareille fête et voulant y figurer, paraît y avoir fait 
renoncer.

— Les intérêts, pour le premier semestre de 1838, des 
capitaux inscrits ait grand livre auxiliaire de la dette active 
à Bruxelles , seront acquittés de la manière accoutumée, à 
partir du 15 du mois courant.

— La Société des anciens soldats qui ont servi sous le rè
gne de Napoléon, et qui s’est formée, il y a deux mois, se 
compose aujourd’hui de200 membres. Ils se sont réunis hier 
dans leur local au Cygne, Grand’Place, pour élire un prési
dent; M. l’avocat Mancel a obtenu la majorité de suffra
ges. M. le major Auger a prononcé un long discours impro
visé, rappelant les anciens souvenirs du grand homme et le 
nombre des batailles, etc. Ce discours a été fortement ap
plaudi. Le local est décoré aux Couleurs françaises et belges, 
Napoléon, de grandeur naturelle et en uniforme-, se trouve 
d’un côté êtle buste du Roi Léopold de l’autre.

Une sérénade a été donnée hier soir à leur président.

Prûxelies, le 13 juillet. (3 heures.) La cote du vendredi est toujours 
ombrée de chiffres du hauten bas, mais elle ne prouve rien, quant à la 
niasse des transactions. Si la bourse a été plus animée que les jours pré
cédents, c’estque plusieurs valeurs étaient vivement recherchées, mais sur 
l'ensemble 'on peut dire qu’ily â calme ; la température porte au ceiveau 
des spéculateurs disposés au repos. Fonds de l’Etat : dette active 2 1[2 p. 
c. 55 A., 5 p. c-. 101 3(4, 4 p. c. 93 P., 3 p. c. 74 7|8 A. demandé.

Société Générale titres en nom fl. 829 P.; certificats au porteur émis
sion de Paris 1755; Société de Mutualité 1172 38 (117 1|2) A. après la 
cote 1175 (1171|2) fait fin courant : Banque de Belgique 1420 (142) P.; 
Actions-Réunies 1026 25 (102 3|8) A.; Canal de la Sarobre à l’Oise 1135 
(113 1|2) A. demandé; Sarslongehamps 1780 (178) A.; Société Nationale 
1285 (128 1;2) P.; Raffinerie Nationale 1260 (126) et A.; Société de com
merce 1500(150); Bray et Ma h rage 124 (620) P.; Bois des Hamandcs 96 
1|2 (4S2 30) P.; Chemin de fer : Sambre et Meuse 95 (475) P.; Cologne 1000 
et P.; Société Liniêre de Gand 1015(101 1(2) P.; Banque Foncière 1007 30 
(100 3|4) P.; emprunt delà ville 99 P..

Les actions de la Caisse de Valenciennes, venant de Paris au cours 
de 980, se sont faites ici à 985-,

L’actif espagnol devait fléchir sous la réaction de3|8 de Paris, il s’est, 
bien tenu au prix (le 21 7|8 demandé avec peu d’affaires.

La souscription ouverleà la Société Générale pour Politeiitioti de qua
tre millions dans l’emprunt national trois pour cent a donné pour résul-
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tat : 12 1|2 pourcent des sommes souscrites; c’est-à-dire qu’il revient 
-tine obligation de 1000 francs del’euiprunt, pour huit actions déposées 
-à la Société.

/MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
Huile et graine de colza précédents prix sans affaires; tourteaux de 

»colza demandés, dito de lin faibles.

LIÈGE, LE 14 JUILLET.
M. le directeurdti conservatoire royal de musique de celte 

■ville vient d’adresser, au conseil provincial, une requête par 
laquelle il demande que, dansTintéffft de cette institution , 
on y établisse un cours de langue et de littérature française 
destiné aux artistes. C’est une nouvelle preuve du zèle éclairé 
que M. Baussoigne apporte dans l’accomplissement de ses 
devoirs, et un nouveau titre pour lui a la .gratitude de ses 
concitoyens.

Dès son entrée en fonction, M. le directeur du conserva
toire fût péniblement surpris de l’ignorance complète de la 

"plupart des. jeunes gens qui se destinent à la carrière d’ar
tiste. Depuis ce temps, et a diverses époques, il a vainement 

-essayé d’introduire, dans b société, ceux à qui des progrès 
marquons en musique, semblaient présager-un brillant ave
nir : partout leur talent fut applaudi et leur personne écon
duite. D’autre part, ces mêmes élèves, privés de toute ins
truction préalable, sont inhabiles à profiter du bénéfice que 
leur présenteraient les cours d’harmonie et de composition : 
la paresse d’esprit des hommes, dont les quinze ou dix-huit 
premières années se sont écoulées sans culture intellectuelle, 

v -ne ledr permet plus d’aborder les mathématiques musicales, 
"et-d’élever leur pensée jusqu’aux beautés idéales des arts ; 
aussi, à peu d'exceptions près , s’est-on borné, jusqu’à pré- 

■ sent, à faire des exécuta ns, elTon sait que ees derniers sont 
auXiCompositeurs ce qu’est un maître maçon à l'architecte.

Toutefois, ces mêmes exécutons sentiront un jour le be
soin de se faire connaître au-dehors, et seront exposés à 
mille dégoûts, surtout en France où un langage incorrect, 
une prononciation vicieuse, et l’absence de ce qui doit cons
tituer l’homme distingué dans les arts, sont autant de litres 
de proscription. Pour parer à ces graves inconvéniens, M. 
Baussoigne proposa, il y a trois ans, à M. le ministre de 

''l'intérieur,'la création d un. cours spécial divisé en deux sec
tions : dans-là première, où devaient être enseignées la lan-, 
gue et la littérature française, auraient été placés les instru
mentistes les plus habiles; dans la seconde, les harmonistes 
et les compositeurs devaient suivre un cours de déclamation, 
de mythologie eLd’histoire. Celte classe devait s’ouvrir, le 
soir, après la clôture des études musicales. Les émolumens 
du professeur et la dépense en combustible, éclairage, four
niture des livres, de plumes et papier, réclamaient une faible 
somme annuelle de deux mille francs, et par anticipation, 
M. Daussoigne avait fait observer que, si le conseil commu
nal a le droit de placer gratuitement quelques élèves au col
lège, ce moyen, loin de servir le conservatoire, ne pouvait 
qu’arrêter son développement. En efifet, Ie collége exige la 
présence continuelle de ses élèves, et, s’il arrive parfois 
qu’un jeune musicien soit admis dans cet établissement, il 
ne lui est plus permis de donner le temps nécessaire à l’étude 
de son art, et c’est-à peine si le collège l’autorise à paraître, 
jM’.adant un quart-d’heurc chaque jour, dansles classes du
u.rnserva toire.

-KL le ministre accueillit ce projet avec’faveur. Il fit con
naître à M. Baussoigne qu’il en apprécierait l’importance, 
et ne doutait point du résultat heureux qu’amènerait sa mise 
à exécution. Malheureusement, la pénurie des fonds, appli
cables à-{’encouragement des beaux-arts , ne lui permettait 
.pas d augmenter le subside accordé par lalégislature au con
servatoire , mais il voulut bien autoriser M. le directeur à 
présenter sa requête aux autorités locales. Cependant la gé
nérosité avec laquelle l’administration communale a voté, 
depuis ce tems, la création des classes de Irombonne, trom
pette, contrebasse etc.,imposa à M. Baussoigne une respec
tueuse réserve, et, dans ces circonstances, il a pensé qu’il 
lui serait permis d’en appeler à la bienveillance du conseil 
provincial.

En votant la somme nécessaire à l’exécution du projet - 
qu’il propose, celte autorité pourrait se concerter avec le 
collége des bourgmestre et éehevins à l’effet:de placer le 
cours délangue et de littérature françaises sons la surveillance 
de la commission du collège communal. Cette commission 
serait priée de désigner à la députation du conseil les candi
dats à la place de professeur, et, selon le cas, ce professeur 
pourrait être choisi parmi ceux du collége, parce qne les 
cours au conservatoire ne seraient ouverts quéfesoir; 25 ou 
50 élèves pourraient être placés dans chaque section. De six 
en six mois, la commission ferait subir un examen aux élèves, 
et rendrait compte, à la députation permanente, de l’état 
de renseignement Chaque année, des concours seraient ou
verts entre les élèves, qui seraient obligés de suivre assidû- 
m :;)t les cours. La règle établie au conservatoire leur serait 
appliquée , et leur renvoi entraînerait celui des classes mu
sicales. Avant tout, la commission serait priée d’arrêter sous 
la. forme de réglement , le programme des études littérai
res et historiques de chacune des deux sections.

Mu par ces considérations, qui sont développées dans la 
demande, M. Baussoigne espère que le 'conseil ne refusera 
pas de puiser, dans les fonds de réserve destiné à l'instruc
tion, la faible somme réclamée pour l’établissement d’une 
classe de langue et de littérature. Si les deniers provinciaux 
sont employés en partie à étendre l'instruction jusqu’aux 
moindres ouvriers de nos fabriques, le conseil reconnaîtra 
qu’il est juste et logique d’offrir une instruction relative à 
ceux qu’on veut élever jusqu’à la condition d’artiste. En agir 
autrement serait se priver des avantages que promettent 
les institutions musicales du pays , et condamner, pour 
toujours, au rôle d’ouvriers-musiciens des hommes dont 
les lalens doivent ajouter à la gloire du nom Belge dans 
les arts. _______  7

7 C’est. lundi que se plaide à la première chambre de la 
cour l’affaire du commandant de place de Namur contre la 
veuve Marcotli.

LE POLITIQUE.

Nous recevons une lettre d’un habitant de Bruxelles 
maintenant à Paris qui a été à même de voir beaucoup de 
personnages marquants et de s’entretenir avec eux des af
faires de Belgique. La brochure de M. Bumorlier y a Lit la 
plus grande sensation, et tous les^liommes à senlimcns éle
vés , quellcs'que soientleursppinions particulières, adoptent 
ses conclusions : Ions ont reconnu les droits de la Belgique 
et la nécessité de les soutenir: nous citerons entre autres 
MM. Villemain, Kératry , Lerminier, etc,, etc.

— Nous avons eu raison de regarder' comme fausse la 
.nouvelle de la prise de Téhéran par les Puisses, nouvelle 
qu’avait donnée, comme on sait, une lettredeBombay , affi
chée dans un lieu de réunion à Londres.

Dans la séance de la chambre des lords du 10, le ministre 
a répondu a une interpellation de lord Brougham qu’il y 
avait sans doute confusion de lieux et que ce qui pouvait 
avoir donné lieu à cette rumeur était sans doute laprise de 
Herat par leshab.dePerse. (Emancipation.)

Le Nouvelliste des Flandres annonce, qu’un membre 
du conseil provincial de la Flandre occidentale se propose de 
faire une motion tendante à faire voter .uneprotestation con
tre les 24 articles.

— On écrit d’Anvers, le 12. juillet :
Notre citadelle est en état d’armement, les travaux aux 

fortifications se succèdent avec rapidité, nous avons remar
qué qu’un petit fort avancé qui se trouve avant l’entrée de la 
citadelle et qui.commande EEscaul, se trouve armé de douze 
pièces de canon et d’autant d’obus. Cette artillerie est toute 
prête à jouer, car dans les intervalles on remarque posée sur 
crochet toutes les pièces qui servent à charger. (J. du C.)

CONSEIL PROVINCIAL.
■SÉANCE DU 15 JUILLET. —PRÉSIDENCE DE IL. N A G ELIT ACKER S.

La séance s’ouvre à midi par Rappel nominal; absens.: MM. de Clies- 
trel, Gi.uvy, Grosfils. —Le procès-verbal est lu et adopté après quelques 
modifications.

Communications.— Proposition de MM. Deliége, Richard-Lamarche, 
Destrivi aux, tendante à ce que le conseil nomme quatre employés pro
vinciaux , au traitement de 1200 frs. chacun, et qui seraient chargés de 
surveiller les gardes-champêtres, de veiller à la stride exécution de la 
taxe sur .les chiens et des réglemens sur l'échenillage des arbres et 
haies, ainsi que de constater les contraventions sur les routes. — Ren
voyé à la 4e commission.

— Les communes deSart et Polleur demandent la prompte exécution 
de la route de Venders à Fraucorchamps à travers leur commune. — 
Renvoi à la 5e commission.

— Dossier relatif à la roule d’Ans à Rocour, remis-par la députation.
Après avoir procédé à la nomination des candidats pour la place de

président au tribunal de Liège , opération dont nous avons donné le ré
sultat dans notre n° d’hier, le conseil entend unecommiinicaiion.de M. 
le gouverneur, qui fait connaître une dépêche de M. le ministre des tra
vaux publics , dans laquelle celui-ci propose de remplacer le crédit al
loué ammeilement pour frais detransport des dépêches administratives - 
par un droit d’abonnement. — Renvoi à la 2e commission.

M. Destriveaux, au nom de la 5e commission, fait savoir au conseil 
que le projet de loi sur les chemins vicinaux, transmis par M. le minis
tre au conseil , afin de recevoir les observations que celui-ci croirait de
voir y faire, n’a donné lieu à aucune remarque dans le sein de la com
mission.

A la séance de lundi, on donnera lecture de ce projet de loi, afin que 
le conseil entier .puisse.en prendre connaissance.

M. Deliége présente un rapport sur le projet d’un nouveau réglement 
pour les gardes champêtres. Le rapporteur signale les graves abus qui 
dégradent aujourd'hui cette .institution ; il démontre la nécessité de re
lever les gardes champêtres aux jeux des citoyens, et dans ce but il 
conclut 'à ce que l’on charge la députation de solliciter chaque com
mune en particulier, pour qu’elle augmente la traitement du garde 
champêtre, et pour qu’elle le surveille sévèrement dans l’exécution de 
ses devoirs.

Ces conclusions sont adoptées à l’unanimité.
Au moment de discuter m rapport sur la proposition faite à la dernière 

session, de faire concorder les arrondissemens judiciaires et adminis
tratifs, dans la province, M. de Tnrnaeo propose un amendement d’a
près lequel la proposition se .réduirait en un vœu à émettre par le 
conseil, afin d’engager le gouvernement à présenter sur cet objet un 
projet de loi au pouvoir légi latif.—Cet amendement est adopté.

Le conseil adopte également les conclusions du rapport fait dans la 
séance d’hier, relativement à un institut central pour les sourds-muets.

(Le désir de ne pas tomber dans des répétitions fastidieuses nous 
force à rem oyer le lecteur à notre numéro d’hier pour ces conclusions.)

M. Délit'ge lit un rapport assez étendu sur la question de savoir si 
l’on peut mettre à la charge de la province les réparations h faire au pa
lais épiscopal.

La députation avait décidé la question dans un sens négatif, se fnn- , 
dant sur ce que ces réparations incombaient à la fabrique de la cathé
drale et que la province ne pouvait être tenue d’iql'érveiiir que dans le 
cas d’insuffisance des ressources de cette fabrique : celle dernière s’est 
pjm v. e c mtre cette décision et a adressé au conseil un mémoire ù l’ap
pui (ir.son poi r toi.

La commission pense que l’avis de la députation doit être adopté. Le 
rapporteur entre, dans de longs raisônneménsà l’appui de Cette opinion, 
nous regrettons de ne pas pouvoir le suivre. Voici cependant un des ar- 
gumons qu’il a fait valoir..

Aucune loi ne charge la province des réparations au palais épiscopal : 
ou peut donc suivre à leur égard les principes généraux ; or , de même 
que l’entretien du presbytère est à là charge de la fabrique de l’église, 
de même l’entretien dé l’évêché doit être à charge de la fabrique de la 
cathédrale : la province ne doit intervenir qne dans les mêmes cas où la 
commune doit le faire, c’est-à-dire, en Cas d’insuffisance; des ressources 
de la fabrique

Décret du 48 germinal an X. —Art. 106 de la loi du 50 décembre T809- 
— .Loi du 14 février 181 o.

A demain la discussion de-ce rapport.
M. Woof Detrixhe lit un rapport sur la demande formée par quelques 

hameaux dépendant de la commune de Forêt, d’etre séparées de cette 
dernière commune et réunies à celle de Fraipont. ,

Les conclusions du rapport sont défavorables à cette demande , et le 
conseil après quelques discussions les a adoptées.

M. Destriveaux donne, lecture de l’adresse .au roi contre l’exécution 
des 24 articles. Elle est ainsi conçue :

" Sûre ,
.»Au milieu des défiances suscitées par une adhésion tardiveh un traité 

jusqu’à présent repoussé,'nous sommes restés pénétrés de la conviction 
profonde que, Roi, premier citoyen de la Belgique, solidaire en tout ce 
qui touche son honneur et sa dignité, vous feriez reconnaître, proclamer 
et sanctionner tous ses droits, et nous pensons que pour être demeurée 
silencieuse, notre confiance n’en aurait pas été moins complètement 
justifiée.

» Mais quand le pays s’émeut, quand tant de voix réclament justement 
l’intégrité de notre territoire, l’allègèment d’une charge financière 
dont la cause et l’origine nous sont en grande partie' étrangères, l'af
franchissement total de la navigation de l’Escaut à laquelle se rattachent 
tant de nécessités et de prospérité commerciales, il nous parait que toute 
convenance , toute opportunité de silence ont disparu, que d’accord 
dans le sentiment, il nous faut aussi l’être dans la manifestation, et que 
notre devoir est d’adresser à V. M. l’expression respectueuse, publique 
et solennelle de nos vœux pour que des intérêts aussi cliers soient éner
giquement défendus. «

Celte adresse est adoptée à l'unanimité, La séance est levée àShéures 
et demie.

TOMBOLA
En faveur des familles victimes de l’explosion de la houillère 

de la Vieille Espérance.
1,500 billets à 1 fr.

MM. A. Leroux et O désireux de siiivre l’impulsion -donnée et contri
buer .pour leur part à soulager l’infortune des familles des malheureux 
qui ont succombé , offrent de céder ■

1° Le Panthéon littéraire ou Collection des .chefs d’œuvre de Pesprit 
humain, loo vol. 8° qui se vendent dans le commerce dix francs le vo
lume. fr. l,ooo

2° La Biographie universelle de Michaud , 52 vol., papier 
vélin , bel ex. qui se vend » 5oo

Drix fr. 1 Joo
Pour la somme de mille francs.
L’excédant de5oo sera versé entre tes mains d’un des membres de la 

commission des secours désignés par arrêté royal , aussitôt que la liste 
de souscription sera remplie.

Pour faciliter autant que possible le placement des billets de la sous
cription ; ils prennent l’engagement de 'fournir au propriétaire du 1er. 
il" sortant (gagnant le Panthéon littéraire) pour mille francs de livres à 
son choix à prendre dans le catalogue de la société , et au 2” prix quatre 
.cents francs de livres à son choix en échange de l’ouvrage de Michaud.

Dans la crainte qu’on ne dénature leurs intentions’ et qu’on ne puisse 
considérer comme une spéculation ce .qui n’est qu’un acte de bienfai
sance, MAI. Leroux et G° annoncent que dès ce moment mille francs 
sont déposés chez MAI Nagelmackers et Ceffontaiiie,' banquiers en cette 
ville , ù la disposition de toute personne qui xe chargerait de fournir 
les deux ouvrages indiqués ci-haut, à un prix moindre que celui établi 
par eux. .Ces fondsfÿ resteront déposés jusque deux jours avant le tirage.

Le tirage aura lieu le 51 du courant, à midi précis , au local de la 
société, rue de la Régence , 14.

TAXE DU PAIN DU 14 JUILLET.
Pain de seigle. . ......................... 57 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment. 48 »
.Pain de ménage.................... .... ..50 »

ANNONCES.
FETE §TE MARGUERITE,
Tïb ij\ Tf dimanche, lundi, mardi et jeudi, 15, 16,17 et 
liilIaJJLà 19 courant, chez LAKÀYE, à Ta belle vue, an 
Haut Pré, faubourg Sle.-Marguerite. On JETTERA DES 
ROUES DE DINDONS et DIOIES. ■

On y vendra vins, bierre, hougarde, tontes sortes de 
liqueurs et comestibles. 977

A L’OCCASION
DE LA

FÊTE «, S1'- MARGUERITE
Il y aura BAL à FONTAINEBLEAU dimanche 15 juillet, 

lundi 16 , mardi CONCERT suivi d’une partie 4e DANSE et 
jeudi BAL.

Une tente majestueuse, un jardin spacieux réunissent les 
agrémens de la danse et de la promenade.

On y servira vins, liqueurs, glaces, sorbets, comestibles 
et autres rafraichissemens. 976

FÊTE DE STE.-MARGUERITE. — Dimanche, Lundi, 
Mardi et Jeudi, 15,16, 17 et 19 courant, on JETTERA des 
ROUES D’OIES et de GROS DINDONS, chez J. J. Kcppenne,

UN COMMERÇANT ««
Vins et Eaux-de-Vie , de cette •ville, jouissant d’une belle 
•clientelie et voulant se retirer des affaires, serait porté à 
traiter pour la VENTE de sa MAISON, de son COMMERCE 
et de scs marchandises. La maison est vaste et dans la situa
tion ta plus avantageuse. On accorderait à l’acquéreur de 
grandes facilités pour le payement.

S’adresser , pour renseignemens, au n. 158, rue des 
Sœurs-de-Hasque, à Liège- 956

MM. LES ACTIONNAIRES DE LA SOCIÉTÉ ANONYME 
DU HAUT FOURNEAU ET DE LA FONDERIE DES 
VENNES, sont invités à se réunir en ASSEMBLEE GÉNÉ
RALE le 18 courant, à 9 heures du matin, au siège de l’ér 
tablissement aux Venues. — Liège , le 10 juillet 1838.

L’administrateur gérant, Ch. Desoer.

CHANGEMENT BE DOMICILE;

POCRBAIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,
QUAI DE LA SAUXENIÈRE , N° 48',

Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

A LOUER pour ie 24 septembre ,.UNE BELLE MAISON 
avec jardin, rue des Sœurs Grises, à Liège, occupée par 
M. le conseiller Dechamps. S’adresser à M. JENICOT, joail- 
ier, rue Netivice, a" 977, à Liège. 947

ittii FRERES, ingénieurs-opticiens', à Bru
xelles , ont l’honneur d’informer le public, qu’ils viennent 
de compléter leur DEPOT D’UN ASSORTIMENT COM
PLET de boîtes et instrumens de mathématiques, baromè
tres , thermomètres, manomètres, aréomètres en verre et 
en métal, etc. > et tout ce qui concerne les 'sciences; physi
que, mathématique, optique et chimie, chez M. DEVILÏÆ- 
THIRY, professeur à l’école industrielle de Liégé,à Sainte- 
Claire, près 1’Hôtçl du Gouvernement, à qui toutes com
mandes peuvent être adressées franco.

Tous les objets sont garantis et au prix de fabrique. 1008



LE POLITIQUE.

Passage Lemôïmier.
La Société porte 'a la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de l'Université, ou au concierge du Passage.______ 917
Le 17 JUILLET courant, aux deux heures de l’après-midi, 

et jours suivans s’il y a lieu,
Il sera procédé, à l’auberge portant l’enseigne des Quatre- 

Seaux, sise rue derrière la Magdelaine , à Liège,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

BE

BIFFE11mrES 0AUCH4NDÏSES ,
Consistant en Coton, Draps, Gants, etc., et Quincailleries 

de diverses espèces. ARGENT COMPTANT.

belle vente cl© bois.
JEUDI 19 juillet 1858 , à une heure de relevée, 

au rivage de Chokier, le notaire RIAR vendra à la recette 
de l’ancien notaire Delvaux,
UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS, savoir- 
gros chênes,hêtres, vcrnes, poutres, bois de fosses, jantes, 
rais, planches, etc.

ARGENT COMPTANT.

LUNDI 6 AOUT 1858 , à 4 heures après-midi,
Le notaire PAQUE vendra aux enchères, en la demeure 

de M. Lambert Rasquinét, place devant l’église à Jupille,

RÉCEMMENT RECONSTRUITE ,
Avec 27 ares 217 milliarcs de prairie e! jardin, situés au

dit Jupille,au lieu dit Trixhe-Murson, et occupés par Jean 
Paulus.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude dudit no
taire. 1004

Maison de commerce
A VENDRE.

M” DUSART, notaire à Liège, vendra au enchères, en 
son étude, rue Féronstrée, le jeudi 2 août prochain , à 10 
heures, une BONNE MAISONDE COMMERCE, rien acha

landée , sise à Liège, RUE NEÜVICE, n° 944, avec cour et 
mi Bâtiment derrière.

S’y adresser pour la voir, les mardi, jeudi et samedi de 2 
heures jusqu’à 5, et pour connaître les conditions, en l’étude 
dudit notaire. 1011

Vente de Moutons.
Le MARDI 24 JUILLET 1858, 9 heures précises du matin,

A devant le pont commune de Visé, le notaire LEROUX 
vendra à l’enchère ,

deux cents montons
de très-belle qualité. — A CRÉDIT. 1002

ADJUDICATION DÉFINITIVE
... ET SANS

faculté de surenchérir
Le notaire BIAR, résidant à Liège, donne avis que le 2 

JUILLET 1858; jour fixé pour l’adjudication préparatoüe de

LA BELLE
PROPRIÉTÉ

OÙ EST ÉTABLI LE

PENSIONNAT DE ST.-SERVAIS , A LIÈGE,
le prix qui en a été offert s’est élevé à la somme de CENT 
QUARANTE mille francs.

Cette propriété, dont on peut voir le détail dans les n0Sdes 
14, 25 et 28 juin dernier, sera réexposée et adjugée défini
tivement et sans faculté de surenchérir, le MERCREDI 18 
JUILLET courant, à 10 heures du matin , en l’étude dudit 
notaire, sur la mise à prix de frs. 140,000.

Immédiatement après le même notaire exposera aussi en 
adjudication définitive, la BELLE MAISON de COMMERCE 
située audit Liège, fesant le coin de la rue Vinâve-d’Ile et de 
la Pl,ace St.-Paul, sur la mise à prix de frs. 25,000.

On peut Trai ter de gré-à-grè jusqu’au jour de la mise en 
adjudication. S’adresser au notaire BIAR, dépositaire des 
titres de propriété et des plans figuratifs.

VERITE
n’ira

SUPERBE TABLEAU
®a s«»»

LE NOTAIRE
RÉSIDANT A BRUXELLES ,

Y DOMICILIÉ RUE ROY ALE-NEUVE , N° 19 ,
VENDRA publiquement, sans aucune remise et au comp
tant , JEUDI 9 août 1858 , à midi, en la chambre des ven
tes , par notaires à Bruxelles, Montagne aux Herbes Potagè
res, nD 25, ensuite d’autorisation :

UN

magnifique tableau,
CONNU SOUS LA DÉNOMINATION DE

MARIAGE DE Ste.-CATHERINE DE SIENNE
AV KO L’ENFANT JESUS,

Ce fut le rêve de cette sainte. C’est de là que Rubens lira 
cette belle composition. Il y a vingt-deux figures, un hydre 
et un mouton; la difficulté de sa composition , la beauté du 
dessin, le brillant du coloris, l’intelligence et la pureté d’exé
cution et du fini en font presque une miniature ; on fait 
donner à ce beau chef-d’œuvre le surnom de Diamant de 
Rubens.

Ce tableau est à voir à Bruxelles, rue des Fabriques, nu
méro 26, les lundis, mardis et jeudis, depuis dix heures du 
matin jusqu’à midi. 1014

VENTE DE DURS GRAINS CROISSANS , 
A ÜAMIÖULE«

LE LUNDI 25 JUILLET 1858, à dix heures du matin, 
Monsieur le comte L. D’HEMRICOURT, dè Ramioule, 

fera exposer en VENTE aux enchères publiques, sous la di
rection1 et à la recette du notaire GUENAIR, résidant à Her- 
malIe-sous-Huy,

LES RÉCOLTES DE DURS GRAINS
croissons sur les terres de sa ferme de Ramioule. 

L’adjudication aura lieu respectivement sur les terres dont 
les récoltes sont à vendre.

A CRÉDIT. 109

VENTE
DE LA

TERRE
ci-devant SEIGNEURIALE de GRAND-AAZ , 

SITUÉE EN LA COMMUNE DE HERMÉE.

Le MARDI 14 août 1858 , à 9 heures da matin,
L’héritier bénéficiaire de M. de DONNEA de GRAND- 

AAZ, fera vendre aux enchères publiques et à l’extinction 
des feux, par devant M. Charles CHOKIER, juge de paix 
des quartiers Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bu
reau, sis rue d’Amay, n° 655, et par le ministère de Maître 
MOXHON, notaire â Ziége, à ce commis, par jugement 
rendu par le tribunal civil de première instance séant à 
l iège, le 15 mai 1858,

le beau domaine
DE

AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES^*

Consistant en un quartier de maître et ses jardins , fon
taine ayant une source abondante fesant mouvoir plusieurs 
moulins; grand étang très-poissonneux, bois, allées, belles 
et nombreuses plantations, maison du garde-de-chasse , 
belle ferme, deux moulins mus par l’eau de la fontaine , le 
tout contenant environ 115 hectares de terres dont la très- 
grande partie est de première classe.

Cette belle propriété est située à quatre mille et demi de 
la ville de Ziége, dans un site charmant, salubre et très- 
varié ; elle n’est distante que d’un mille de la chaussée d’Ou- 
peye et réunis les agrémens de la tenderie, de la chasse et de 
la pêche.

Elle sera exposée en vente en seize lots composés comme 
suit :

Le 1er lot.
D’un quartier de maître avec les jardins d’agrément, fon

taine, étang, bois et allées, la ferme, les jardins, terre e 
prairie qui en font partie, le tout contenant 100 hectares.

Za ferme est exploitée par les sœurs Anne et Marie 
Cajot.

Le 2° lot.
De la maison du garde-de-chasse avec le jardin y contigu, 

contenant 13 ares 85 centiares, occupés par la veuve Lam
bert Moyse.

Le 3e lot
Du moulin tic Grand-Aaz, avec 2 hectares 5,8 ares 80 cen

tiares de terrain en jardin, terres, prairies et réservoir , ex
ploités par Jacques Bertho.

Le 4e lot.
Du second moulin de Grand-Aaz, dit Moulin d’Amhas, 

occupé par Hubert Cajot, avec 2 hectares 60 ares de jardin, 
terres, prairies et réservoir.

Le 5“ lot.
D’une terre de 43 ares 59 centiares, sise au chemin de 

Liège, exploitée par Medard Frère.
Le 6e lot.

D’une terre de 98 ares 8 centiares, sise au fond du Hor- 
ray, exploitée par Jacques |Bertho etkHubert Cajot, meu
niers,

Le 7e lot.
D’une terre de 32 ares 69 centiares, "sise an fond’du Hor- 

ray, contigue à celle qui précède, exploitée par la veuve Wa- 
thieu Rasquinét.

Le 8e lot.
D’une terre de 119 ares 22 centiares, sise au fond du Hor- 

ray, exploitée savoir :
44 ares 83 centiares, par Henri le Liégeois.'
43 ares 59 centiares, par Antoine Radelet.
30 ares 80 centiares, par la veuve Tilkin Loly.
Ces trois parcelles' seront vendues ensemble ou séparé

ment, au gré des amateurs.
Le 9° lot.

D’une terre de 43 ares 59 centiares, sise au fond de Ti- 
liée, exploitées par Jacques Rasquinét et Martin Claes.

Le 10“ lot.
D’un pré de 23 ares 12 centiares, sis à Grand-Aaz, ex

ploité par Henri Godin.
Le 11» lot.

A. D’un jardin de 2 ares 33 centiares.
B. D’un pré y contigu, de 28 ares 20 centiares, situés à 

Grand-Aaz, exploités par Jean Joseph Reculé et autres.
Le 12e lot.

D’un pré de 26 ares 35 centiares, sis à Petit-Aaz, exploité 
par Lambert Frère.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont situés en la 
commune de Hermée.

Le 13e lot.
D’une terre de 52 ares 31 centiares, sise à la Croix de 

Hermée , commune de Herstal, exploitée par Jaeq. Bertho 
et Hubert Cajot, meuniers.

Le 14» lot.
D’une terre de 40 ares 40 centiares, sise au Thier de Vaux, 

commune de Vivegnis, exploitée par Jean Frère.
Le 15“ lot.

D’une terre de 90 ares 45 centiares, sise sur les Rys, 
commune de Vivegnis, exploitée par Jean Frère.

Le 16“ lot.
D’une terre de 57 ares 50 centiares, sise dessus les 

Moulins, commune d’Heure le Romain, exploitée par Jean 
François Brune et Jean Malplas.

Après les adjudications partielles, il y aura réunion de 
tout ou partie des lots, si le vendeur le trouve bon.

Les plans et titres de cette propriété se trouvent en l’étude 
de M. LouisDEJAER, légiste, fondé de pouvoir du vendeur, 
place Ste.-Claire, à Liège, où l’on pourra les voir et prendre 
connaissance des conditions de la vente, dont une copie est 
aussi déposée au bureau de M. le juge de paix susdite! en 
l’étude dudit notaire MOXHON, rue Hors-Château.

Les amateurs qui voudront visiter cette propriété sont priés 
de s’entendre avecM. DEJAER susdit, qui leur fournira tous 
les renseignemens désirables. 1012

BELLE VENTE
D’IMMEUBLES.

Le premier Août 1838 à dix heures du matin,
II sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER en 
son étude, rue Hors-Château, n. 448 à Liège, à la

VENTE AUX ENCHÈRES
DE LA

BELLE ÉGLISE DES AUGUSTINS 9
d’dne

GRANDE MAIS©®
A PORTE COCHÈRE

ET DE

Plusieurs Terrains
PROPRES A BATIR, DIVISÉS EN DIFFÉRENS LOTS

Avec toute garantie pour les acquéreurs et des grandes 
facilités pour le payement du prix.

Le tout est situé au quai d’Àvroi dans le quartier le plus 
beau et le plus salubre de la ville de Liège , à proximité du 
nouveau Jardin Botanique, de la Meuse et de la station du 
Chemin de Fer. La façade l’église bâtie à la moderne est en 
pierre de taille, d’une architecture élégante et ornée de fort 
bons morceaux de sculpture; la maison spacieuse et bien 
bâtie joint l’église et a aussi la façade donnant sur-le .quai, 
les terrains sont également situés près de l’église dans la nou
velle rue large et bien aérée qui les traverse et qui aboutit 
au nouveau Jardin Botanique.

S’adresser pourvoir le plan et prendre connaissance des 
clauses et conditions de cette vente en l’étude dudit notaires.
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VENTE
PAR

suite de -surenchère,
d’un

BE
COMMERCE ET DE PLUSIEURS M « ISOMS•

MARDI 51 JUILLET 1858,'à 10 heures du matin,
Tardevant Monsieur de juge-de-paix des cantons Sud et 1 

Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue d’Amay, 
n° 655, maître DELEKHY , notaire en ladite ville, procé
dera A 1.A VENTE DÉFINITIVE, en un seul lot, D UNE 
MAISON avec Verrerie, Magasins , Remise, Ecurie, grands 
Jardins et trois Maisons y annexées, le tout mesurant envi
ron un hectare situé à Liège au Quai d’Avroy.

Par sa position avantageuse, ce terrain spacieux estpropre 
à y faire un grand élablissement.

S’adresser pour voir les conditions à M. le juge-de-paix 
susdit, ou audit notaire DELEXŸ, rue St.-Séverin, déposi
taire des titres de, propriété et d’un.plan de surface.

LE JEUDI .19 JUILLET 1858 , à 8 heures de relevée ,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de M° GIÈK1NET, notaire à Liège, en 
son étude, rue Féronstrée, n° 588,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.
1° D’UNE MAISON et dépendances, sise à la BOVERÏE , 

commune de Liège, joignant d’un côté au sieurSimon Man
sion , d’un autre à M. Erade, de derrière à une petite ruelle 
et de devant à la rue.

2° D’UNE OSERAIE, située, sur lTsle-des-Aguesses à la 
BOVERIE, commune susdite de Liège, joignants MM. Bovy, 
Minette et à la rivière.

S’adresser pour plus amples renseignemens et pour con
naître les conditions de la vente, en l’étude dudit maitre 
GILKINET. 982

Le 51 JUILLET courant, à 11 heures , Me DUSART, 
notaire à Liège,

VENDRA AUX ENCHÈRES,
RN SON ÉTUDE, RUE FÉRONSTRÉE,

UNE BONNE ET SOLIDE MAISON ,
Sise à Liège, rue de la Wache, n° 759, ayant une issue 

rue de la Régence,
Elle est libre de charges, et on pourra constituer la ma

jeure partie du prix en rente.
S’y adresser, pour la voir les mardi et jeudi de 10 heures 

a midi, et pour connaître les conditions en l’étude dudit no- 
taire. 985

A ¥ EMBUE

Dont une de deux pièces- au rez-de-chaussée, d’un bâti
ment propre à y établir une DISTILLERIE ou une BRAS
SERIE, cour, étables et toutes dépendances avec environ 
2 HECTARES 85 ARES 52 CENTIARES de jardin, -cotil
lage , terres et vergers en diverses pièces, le tout situé à 
Ans|, communed’Ans-et-Glain, lieu cjitRuelle de Ster,près 
l’ancienne houillère du Beau-Jong.

S’adresser pour .plus amples renseignemens en l’étude à 
Liège, rue Féronstrée, n° 588, du notaire GILKINET. 981

AVIS POUR SüRENCHßRIIl.
Le public est informé que, par procès-verbal reçu par 

M" SERVAIS, notaire à Jcpieppe,1e 10 juillet 1858*,

LES IMMEUBLES
CI-APRÈS désignés ,

SITUÉS A HOLLOGNE-AUX-PIERRES ,
ont été adjugés, savoir :

1° Une MAISON avec trois étables ’, une écurie, une 
grange et deux rangs de porcs, et 11 verges grandes 10 1)4 
petites de jardin et verger y attenantes , moyennant la somme 
de fi s. 2800,

Outre 5 muids 5 setiers 2 quartes 1 pognoux et 2i5 de 
rentes.

2° Une HABITATION et étable y annexée avec une verge 
grande 2 7i8 petites de jardin et verger y contiguës, pour 
frs. 925.

5° Trois HABITATIONS et une verge grande 12 7[8 petites 
de jardin y attenantes, pour frs. 1055.

4° Une PIECE de TERRE , contenant 4 v. g,, sitqcÿ en 
lieu dit aux Vignes, moyennant frs. 540.

En sus de 5 1 j2 setiers de rentes.
5" Une autre PIECE de TERRE de 2 v. gr., située en lieu 

dit Champs Pülei, pour la somme de frs. 275.
Au-delà d’un setier 5 quartes 5 pognoux 2 mesurettes et 

2{5 de rente effractionné .à raison de 9 fl. Bbt.-Liége pour le 
muid, chaque année.

Aux termes des conditions de la vente, toute personne 
solvable peut, jusqu’au 25 du courant, à midi, surenchérir 
d’un dixième lesdits immeubles , collectivement ou partiel
lement, en en faisant la déclaration en l’étude dudit notaire.
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Nous LÉOPOLD Ièr, roi des Belges-,
A tous présens et à venir, -faisons savoir :
Le tribunal de commerce , séant à Liège, premier arron

dissement de la province de ce nom, a rendu le jugement 
suivant sur requête ainsi conçue :

DEMANDE EN RAPPORT
de

DECLARATION DE FAILLITE,
Messieurs,

Par jugement du tribunal de commerce, en date du sept 
mai dernier, madame A, Petit, de cette ville, a été déclarée 
d’office en état de faillite.

Monsieur le juge commissaire a, en conformité des arti
cles quâtie cent soixante seize à quatre cent quatre-vingt-, 
convoqué ses créanciers à effet de présenter une liste triple 
de candidats pour faire choix d’un ou plusieurs syndics pro
visoires ;

Attendu :
1° Qu’il ne s’est présenté aucun créancier à eeltc assemblée.
2° Qu’aucune personne avant et après la faillite n’a dirigé 

aucune poursuite centre ladite dame Petit, en recouvre- 
ment de créance.

5° Que l’étaUde cécité notoire dont la requérante est at
teinte depuis plus d’une année, la met hors d’état de soigner 
ses affaires, et par conséquent, Toblige A cesser le com
merce.

4° Attendu qu’une apposition de scellés, porte un préju
dice marquant à la requérante en la privant de la vente des 
étoffes en -terns opportun.

L’exposante supplie messieurs les juges de vouloir la re
lever du jugement déclaratif de faillite, et par suite, la dé

clarer remise dans l’exercice des droits qu’elle avait perdus 
par sa faillite.

Afin que messieurs les président et juges aient tout ap- 
paisement’Sur le doute qu’il pourrait exister des personnes 
intéressées au maintien delà faillite, l’exposante offre de 
faire insérer, avant le prononcé du jugement, dans le cou
rant de la huitaine, dans trois journaux de cette ville , l’ar
ticle suivant :

« Le juge-commissaire à la faillite de madame A, Petit.»
Attendu la demande de réhabilitation présentée au tribu

nal de commerce, par ladite dame Petit, en date du treize 
juin, informe les personnes intéressées qu’elles ont un délai 
de huitaine, date de ce jour, pour former opposition à cette 
demande, que passé ee délai, il sera statué ce que de 
droit.

Elle attend avec confiance la décision à intervenir, et a 
l’honneur d’être avec-respect. (Signé) H. E. L. Delvaux^ 
avocat ï fondé de pouvoir, par acte avenu devant maître 
Moxhon, notaire à Liège, le 28 avril 1838, et enregistré à 
Liège, le trente suivant, par Lavalleye, au coût total de 2 
francs 15 centimes.

Vula requête qui précède.
Dans le droit.

Il s’agit de décider s'il y a lieu d’accueillir la demande de 
la dame Petit ?

Vu le bilan dressé le vingt et un mai dernier r par maître 
Adolphe Moekel, avocat, agent delà faillite, le 22 du même 
mois.

Attendu que ce bilan présente Un passif de 54,609 francs 
59 centimes, qui n’est balancé que par un actif évalué à 9,875 
francs 99 centimes, ce qui constitue un déficit de 24,753 
francs 69 centimes, déficit qui n’est justifié ni par des livres 
que la dame Petit ne représente pas, ni par aucune autre 
espèce de documens, qu’il s’ensuit que loin de faire dispa
raître l’état de faillite déclarée par jugement du 7 mai der
nier, ce bilan le confirme de plus en plus.

Attendu que dans l’absence des livres de la dame Petit, 
il est incertain s’il n’existe pas d’autres créanciers que ceux 
portés au bilan, qu’au surplus îe silence gardé par ceux-ci 
sur la convocation du juge-commissaire, qui leur a été faite 
pour la nomination d’un syndic provisoire, ne peut être con
sidéré comme preuve de libération.

Attendu d’ailleurs qu’un failli ne peut être légalement re
levé- de son état de faillite que par la réhabilitation par l’ar
ticle 604 du code de commerce, réhabilitation qui ne lombe 
pas dans les attributions d’un tribunal de commerce, et est 
exclusivement du ressort de -la cour d’appel aux termes de 
Particle cité.

Pour ces motifs :

Le tribunal déclare qu’il n’y a pas lieu d’accueillir la de
mande de la dame Petit, consignée dans la requête ci-dessus, 
ordonne qu’à la diligence de monsieur Capitaine, juge-sup
pléant, que le tribunal nomme, pour remplir les fonctions 
de commissaire en remplacement de monsieur ITanquet, 
juge, absent pour ses affaires, les créanciers soient de nou
veau convoqués pour la nomination d’un syndic provisoire, 
et que pour leur connaissance,^ présent jugement soit en 
outre inséré dans deux journaux de celte ville à la diligence 
du greffier, réserve de statuer ultérieurement ainsi qu’il ap
partiendra, dans le cas -où les créanciers susdits ne répon
draient pas à la nouvelle convocation qui leur sera faite.:

Fait au tribunal de commerce séant à Liège , lu et pro
noncé en audience publique du jeudi 28 juin 1838.

Présens : MM. Frésart , président ; Bernimolin, juge ;
Bauduin, juge-suppléant; et Renwart , 
greffier.

(Signés) M. F. J. Frésart, S. Renwart.

En exécution du jugement ci-dessus, dûment enregistré, 
le juge-commissaire invite les créanciers de la dame Petit, 
à comparaître le 1er août 1838, à dix heures du matin, à la 
chambre du conseil du tribnnal de commerce à Liège , à l’ef
fet de lui présenter une liste de candidats peur la nomina
tion dés syndics provisoires.

Liège, le 13 juillet 1838. (Signé) Félix Capitaine.

LE POLITIQUE.

A VENDRE OU A LOUER,
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES ET AVEC TOUTE FACILITE I>È 

PAIEMENT DU PRIX :

DEUX ÉTABLISSEMENTS DE FILATURE

DE

1LMHECA1BÉ1»
Composés chacun d’une maison et de quatre assortiments 

•complets et tous accessoirs-, mouKn gros et fin-, roue Biez, 
cours d eau qui ne tant-jamais , avec Reux jardins et deux 
prairies bien arborées, d’environ 23 verges grandes, situés 
a une lieue de Liège. S’adresser an notaire PAQUE, à Liège.
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ADJUDICATION PEDLIQtJE»

MARDI 24 Juillet 1838, à dix heures du matin-,
M” PARMENTIER, notaire, vendra aux enchères, an 

bureau de la justice de paix du quartier de l’Est de la ville 
de Liege, rue derrière le Palais , nö 443,

aine petite maison,
Sise rue Sous-l’Eau-, près le pont d’Amercœur à Liépe 

* Par dfUTière et joignant à la maison h” 23 et
a M . Cox-Lahaye. 1

Elle est occupée par la veuve Knapeft. lois

BOURSES.
PARIS , 'LE 12 JUILLET.

Trois p. c............  80 60
Quatre p. c. . . . 101 90
Cinq p. c............ 111 40
Act. de la Banque. 2610 
Obi. la Vil. de Par.j 1160 
Emprunt belge. J 102 3|4 
Société Générale. ! —
Banque de Belgiq. 1442 50 
Mutualité. ... .1 —

Actions réunies. 
Différée ancienne. 
Dito nouv. s. iitté. 
Dette active. . . 

Id. passive . . . 
Emp. roin. . . . . 
[Rente de Naples. . 
Empr. portugais. 
Migûélist©............

8 5|8 
22 7[8

102 
98 95

AMSTERDAM, LE 1-2 JUILLET.
IIoll. Dette activ. 101 13|16 Cerlific. à Amster.
Dito 2 1(2............ 54 7(8 Pologne.L. fl. 300
Différée................ Pu*0. L. de lld. 50
Billet de change. 25 1(8 Eepaqne. E. Ard. . C)C)
Obi. synd. d’am 96 Dito grd..............

« 5 1 (2. 80 Dette différ. anc.
S. de C. des P.-B. 180 » nony.

» nouvelle. » passive. __
Russie. Hope et C° 105 5|8 Actr. Métal!. 5. _

* 1829 , 5. 105 3(8 Brés. Obi. à tond. 80 7(8•ïnscr. au gr. livre 70 7(8

ANVERS , 'LE 15 JUILLET.
Anvers. Det. aôt.

« Det. (iiff. 
Empr. de 48 mill.

ld. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . . 

» fl. 250. . . 
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fl.300.
» U. 500. 

Brés. Em. L. 1834.; 
Espagne.Ardoin. 
Dette passiv. 1834.

» Différée. 
DANIîMARC.E.Nott. 

-Dito à L. .

104 1(2 A Priissf.. Em. à Bcrl.j
48 1|4 A Naples. Gert. Fal.l

101 7(8 ■P Et. RoS.Lev. 1852.1
92 ?|8 P Cert. à A. 1834. .
54 1(4 A
— CHANGES.100 5(8 P

311 A Amsterd. C. jours.
455 P M. 3 mois.
754 P Rotterd. C. jours.
116 1(4 ïd. 3 mois.137 P Paris. C. jours.

80 1(2 Id. 2 mois.
22 3(4 à 7(8 Londres. C. jours.
— Id. 2 mois.
6 A Francfort. Ç. jours

95 !|2 A ïd. 5 mois.
74 3(4 A Bruxelles et Gaud.

114 1)4 
93 5|8 

101 3(4 
101

A
P
P
P

S[8 »[(, p. A 

S|8 °lo p. p

1|4 av. 
5|8 p. 
40|4 1[2 
40|1 1|2 
35 7|8 
55 Ii2 
H8

P
A
P
P
P
A
A

BRUXELLES, LE lg JUILLET.
Dette active 2 l|2j 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. J 
Fin courant. . . ■•{ 
Emp de 1832 (4).| 
Act de la Soc. G.| 
Emp. de Paris. . . 
S. dé Gomm. de c.|
B. de Belgique, .1
C. de S. et Oise. .'
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem....................

55
101 3(4

93

99
829

1755
150
142
113 1.2 
134
100 5[4 
99 3(4

Hornu................... 1 145
Sclessin................ [ 125 P
Soc. Nationale. ,| 128 1(2 P
Levant du Flenu. 170 P
Ougrée.................; 99 1(2 P
Sars-Longscliam. 1 178 A
Chemin de Fer. .' 96 P
Venues................. 1 80 P
St-Léonard. . . . 114 A
Cha.telineau. . . ,l 135 P
Verreries........... 1 118 A
Betteraves............ ! 126 et A
Verrer. de Charl. 120 P
L’Espérance. . . . 120 Pj

VIENNE, "le

Brasseries. . . . . 
Tapis. ......
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux..............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourg.. . .
Civile...................
Herve...................

de Fer de Col.

M

, 3S.C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .

Brésil. E. de Roth

100 
Ï08 
100 
117 
97 

l07 1|2 
102 5[8 
100 
90 

106 
115 
104 
140 
107

1099 et 
124 
100 
54 1(4 

100
106 1(4 
93 1(2 
St 7(8

22 D. 1

80 1/4 
102

P
A
P
A
P
P
À
A
N
N
P
A
P

P
P
N
A

P
A

A
P

Métalliques, 000 0(0.—Actions de la Banque, 1449 0|0.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 13 JUILLET,
Le bateau à vapeur belge-Princesse Victoria , v. de Londres ch d 

div. inarch,, 80 passagers , 3 voitures, 4 chevaux. — Le bat, à’vapeu 
anglais Soho, v. de Londres ,ch. de div. march, et 107 passif ers — L- 
goe.lette belge Mary, v. de Londres, ch. de div. march . — La g'oelettl 
belge Karel, v. de Riga. eh. de suif et chanvre, — La goelette anglais! 
John Joseph , v. de Glaseow , ch, de fer.

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d’Or , n„ 622, à Liège.


